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Public concerné 
Les entreprises du département du Rhône 
adhérentes au Club Entreprise Handi Plus, 
actions spécifiques pour 2007 en faveur des 
entreprises à taux 0.

Objectifs 
Informer les entreprises à l’insertion des 
personnes handicapées. Réunions trimes-
trielles des entreprises sur des thémati-
ques répondant à leurs besoins. Mobiliser 
les entreprises sur des groupes de travail.
Sensibiliser les entreprises sur les repré-
sentations du handicap. Sensibilisation des 
référents handicaps des entreprises par 
des formations inter entreprises et propo-
ser des formations destinées à l’encadre-
ment intermédiaire sous forme de modules 
adaptables.
Conseil en ressources humaines afin de 
développer des actions en faveur des per-
sonnes handicapées, soutien des projets 
collectifs intra ou inter entreprises.
Assurer un rôle d’interface entre les entre-
prises et les partenaires pour l’emploi.
Communiquer, faire témoigner les entre-
prises et les faire participer à la Semaine 
pour l’Emploi des Personnes Handicapées
Représenter les entreprises dans les ins-
tances opérationnelles du PDITH.
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Contenu 
Des actions sont réalisées autour des théma-
tiques suivantes :

la Loi de février 2005,
la DOETH,
la MDPH : ses acteurs, ses missions,
la Semaine pour l’Emploi des Personnes 
Handicapées,
la Lourdeur du handicap: modulation de la 
contribution ou aide à l’emploi, comment 
faire son choix,
le Milieu protégé et adapté: la sous-traitance 
et la mise à disposition,
les Dépenses déductibles : conseils de la 
DDTEFP
l’Apprentissage.

Ces actions peuvent se décliner sous forme 
d’atelier de réflexion de formation intra-
entreprise, groupe de travail,...
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6] Actions en direction des entreprises

Club Entreprise 
“Handi Plus”

Organisme porteur : 
MEDEF LYON Rhône

Contact : 
Magalie MANGIONE, 

Chargée de mission 
handicap


